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CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS 

ÉCOLE LE RUISSELET 

 

Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement  

tenue le mardi 16 septembre 2025 

Salon de personnel 

 

PRÉSENTS :  

Mme  Alexandra Therrien         Directrice   

Mme  Chantal Gagnon         Enseignante  

Mme  Nicole Lambert         Enseignante  

Mme  Julie Michaud         TES   

Mme  Olivia Jones-Letto         Éducatrice en SDG  

Mme  Arianne Robert          Parent d’élèves 

Mme  Viviane Blanchette-Dimbeko       Parent d’élèves 

Mme  Naila Khalil           Parent d’élèves 

M.  Nicolas Lapointe         Parent d’élèves  

       Mme                               Andrée-Anne Dorion-Racette              Parent d’élève 

   

 

ABSENTS : 

    

SECRÉTAIRE :  

Mme            Élisa Maude Morin 

 

 

M. Lapointe et Mme Therrien animent la réunion.  

 
BLOC OUVERTURE 

1. Constatation du quorum; 

Le quorum est constaté à 17h47. 

2. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue;  

M. Lapointe nous souhaite la bienvenue.  

3. Adoption de l’ordre du jour;  

CE 16-09-25- 01 Il est proposé par Mme Viviane Blanchette-Dimberko 

d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 16 septembre 2025— Adopté 

à l’unanimité. 
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4. Suivis et adoption du procès-verbal de la rencontre de juin 2025;  

CE 16-09-25- 02 Il est proposé par Mme Ariane Robert d’adopter le procès-

verbal de la rencontre du mois de juin— Adopté à l’unanimité. 

 

5. Interventions du public 

Aucune intervention 

 

BLOC INFORMATION 

6. Informations générales 

a. De la direction 

- Mme Therrien remercie les membres du conseil 

d’établissement 24-25 pour leur ouverture et leur 

collaboration tout au long de l’année.  

- La rentrée scolaire s’est bien déroulée et la température fut 

au rendez-vous, les parents entendaient bien le message. 

- Mme Therrien rencontre les enseignants en ce début 

d’année et tout se déroule bien. 

- Il est nommé que tous les postes au service de garde ont 

été pourvus cette année.  

- La kermesse qui a été vécue la première semaine d’école 

fut bien agréable.  

b. Du président 

- M. Lapointe présente le rapport du président du conseil 

d’établissement. 

Il est mentionné que les points forts furent l’inauguration de 

la cour d’école et la belle collaboration avec tous les 

membres qui gravitent autour de l’école.  
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c. De la trésorière 

- Rapport du trésorier 

Le rapport de la trésorière est présenté, les deux repas qui 

ont été offerts sont les principales dépenses du conseil 

d’établissement.  

 

BLOC DÉCISION 

7. Activités parascolaires (approbation) 

Mme Therrien rappelle que l’harmonie et le club de course ont été 

approuvés l’an passé. Ce sera donc ces deux activités parascolaires 

qui seront vécues cette année.  

Le basket-ball n’a pas été préapprouvé, mais les membres sont 

d’avis que cette activité est acceptée.  

La compagnie Dimension Sportive propose aussi différentes activités; 

Fusion sport (petits et grands);  Safari découverte (110$ pour 1re à 3e 

année) ; chef d’œuvre (100$, 3e à 6e année); prêt à rester seul (3e à 

6e année (à partir de 9 ans) 70$). 

CE 16-09-25- 03 Il est proposé par Mme Julie Michaud d’adopter les 

activités parascolaires— Adopté à l’unanimité. 

 

8. Activités complémentaires (approbation) 

- Sorties dans le quartier ; Mme Therrien demande si les 

membres peuvent approuver en bloc les sorties dans le 

quartier.  

   CE 16-09-25- 04 Il est proposé par Mme Naila Khalil d’adopter les activités    

   complémentaires (sortie dans le quartier) — Adopté à l’unanimité. 

 

9. Projet éducatif (amendement) 

Mme Therrien propose d’ajouter les situations initiales (les données de 

départ) aux principaux objectifs du projet éducatif. L’objectif 3 a 
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aussi été modifié afin de le préciser. La nouvelle version sera déposée 

sur le site Web pour consultation.  

CE 16-09-25- 05 Il est proposé par Mme Naila Khalil d’adopter 

l’amendement du projet éducatif— Adopté à l’unanimité. 

 

10. Plan de lutte (adoption) 

Le document a été mis à jour sous un nouveau format. Mme Khalil 

demande si les enfants sont informés des billets de dénonciation et si 

une présentation est faite. Mme Therrien rappelle que les TES font une 

tournée des classes. Un ajout sera fait (p.7 et 12) pour rappeler que 

les enfants peuvent se référer à un adulte à tout moment au lieu de 

faire un billet de dénonciation. 

CE 16-09-25- 06 Il est proposé par Mme Naila Khalil d’adopter le plan de 

lutte— Adopté à l’unanimité. 

 

11. Code de vie (approbation) 

Une consultation a été envoyée par courriel en fin d’année et les 

membres ont approuvé en majorité. Deux modifications ont été 

proposées ; il a été proposé par Mme Khalil d’ajouter un libellé pour 

énoncer que le vouvoiement est aussi demandé pour les parents. 

Étant donné que c’est un code de vie pour les enfants, Mme Therrien 

propose aux membres du CE d’envoyer un courriel aux parents afin 

d’informer du changement au code de vie concernant le 

vouvoiement. Il est aussi proposé de placer un petit mémo de la part 

des membres du CE dans l’infoparent.  

Une discussion sur certains mots utilisés a également lieu. Aucune 

modification ne sera effectuée.  

CE 16-09-25- 07 Il est proposé par Mme Chantal Gagnon d’adopter le code 

de vie- Adopté à l’unanimité. 
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12.  Retour sur la rentrée  

Les parents ont apprécié la rentrée scolaire même si le nom de 

l’enseignant n’était pas indiqué sur la lettre de la rentrée. Le mot de 

la directrice fut court et bien apprécié. La première journée est 

toujours plus festive et fébrile, ce fut un moment apprécié. Il est 

proposé de mentionner dans le message d’accueil que les 

spécialistes sont disponibles pour aider lors de la première journée.  

 

13. Autres sujets;  

 

a. Pédagogiques flottantes ; il faudrait les indiquer sur le site 

Internet afin qu’elles soient bien visibles.  

b. Absences service de garde ; Mme Racette-Dorion, demande 

si c’est bien sur Mozaïk que les absences du service de garde 

sont prises. Maintenant, si un enfant doit s’absenter du service 

du garde, les parents doivent informer le secrétariat, 

l’enseignant et le service de garde.  

 

14. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 18h53.  

CE 16-09-25- 08 Il est proposé par Mme Naïla Khalil de lever l’assemblée. 

Élisa Maude Morin, secrétaire 

 

 

 

 

  

Alexandra Therrien, directrice                    Nicolas Lapointe, président du CE 


